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IJZMBE, DAT38 DU 25 JUILLET 1967, ADREW3E AU SECRETAXRE GENE!RAL PAR 
IX RJ$i?ï33SENTANT PERMANENT DE LA SYRIE AUPRES DE L'ORGANI~SATION DES 

MTI@NS UNIES 

D*ordre de mon gouvernement, jrai l'honneur de porter à votre attention le 

texte du télégramme suivant qUe J'ai reçu des chefs des cornnunautes religieuses 

de la République arabe syrienne, qui protestent contre les actes i13iogaux commis 

par les autorités isra&iennes ti, l'encontre du statut de Jérusalem, en violation 

de la r&olUtion 2253 (ES-V) dc l'.?ssemblée gén&rale, en date du 4 jUil.let 1967, 

confirm6e par la résolution 225% (ES-V), en date du 14 juillet 1967 : 

"Nous souasignés, repr4sentants de tous les organismes religieux 
islamiqurs et chrétiens de la R&publi,:ue arabe sy.?ienne, r@rouvons 
knergequement l'usurpation de la vie33.e vil3,e de Jkusalem et son annexion 
au territoire occupé, Nous protestozs vivement contre la damination de 
J&w.salem et de ses lieux sain-& :$ar les sionisteso Nous iwoqüons la 
conscience internationale et nous prions l'Organisation des Nations Unies de 
faire Echec B cette mesure illégale'et de forcer les usurpateurs à restituer 
J8rusaZem aux Arabes, à qui elle appartient 16gitiirrment, conformément au 
droit, à la justice et à la paix. 

9he&osius~VI -Patriarche drAntioche et de tout l'Orient 

Zgnatus Yacob III - Patriarche dtAntioche et de tout l'Orient et Chef 
SUpr&e de lXEglise orthodoxe syrienne universelle 

Cheîkh Ahmad X&ftaro - Grand Mufti des Musulmans de la @publique arabe 
syrienne 

Maximos IV w Patriarche catholique grec d.'Antioche et de tout l'Orient, 
d'Alexandrie et de Jérusal.em," 

Je vous prie, Monsieur le Secrétaire général , de bien vouloir faire distribuer 

Le texte de la prdsente lettre comme document du Conseil de sécurit8: et de 

ZtAssemb16e g&6raleo 

Veuillez agr6er,etc, 
LrAnbassadeur, 

Représentant permanent, 

($Xgn6) George 5, IYIMEB 

* E$ale.ment distribu sous la cote A/6774. 


